
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Administrateur
Texte tapé à la machine
2020-4473
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Agrandissement d'un  trou d'eau en vue de d'une création de retenue d'irrigation pour la production de légumes de plein champs bio
Turquand
Nicolas
Turquand Nicolas
Turquand Nicolas, exploitant agricole
exploitation agricole individuelle
822
n°16 a)b)c)
superficie < 100ha --> non concernésurface de zone humide concernée < 1ha --> non concernéprélèvement en ZRE > a 8m3/h --> concerné le prélèvement pour l'irrigation fera l'objet d'une demande auprès de l'établissement public du Marais Poitevin, OUGC sur la ZRE
 construction d'une réserve avec digue en U incluant le trou d'eau d'abreuvementmise en place d'un réseau d'irrigation enterré de 860m (9 hydrants), alimenté par une station de pompage située en aval de la digue.canalisations en pourtour de parcelle, enterrées de 80 cmpas d'impact sur les haies existantesvoir projet de réseau en annexe 
206
959
00014
stockage hivernal de 9000 m3, remplissage par ruissellement irrigation de 2,5ha de légumes plein champ bio (poireaux, carottes, pommes de terre,...)
Débroussaillage autour du trou d'existantDécapage de la terre végétale sur l'emprise de la future réserve (environ 4 000 m2)Arasement des bords du trou d'eau existant qui ne sont pas une réelle digue (trou d'eau en partie creusé sous la surface)Confection d'une tranchée d'ancrage sous la future digueEdification de la nouvelle digue en U avec couche antibatillage sur la digueMise en place d'un dispositif évacuateur de crueInstallation d'une station de pompage électrique et d'un réseau de canalisation enterréTravaux débutés fin d'été (une fois le trou d'eau actuel naturellement à sec) sur une période d'un mois environ
Le remplissage gravitaire du plan d'eau se fera de novembre à mars par interception d'écoulement de surface en amont de la parcelle (en amont du début de cours d'eau). Il n'y a pas de lit en amont du début du cours d'eau. Un fossé sera créé au sortir de la buse du passage sous la route. Il dirigera l'eau soit jusqu'à la réserve, soit jusqu'à un trou d'eau créé afin de pouvoir pomper dedans pour le remplissage (selon le relevé des cotes altimétriques).  A partir d'avril, l'eau sera dévié du fossé créé vers le début de cours d'eau ou le pompage dans le trou d'eau sera arrêté.
le projet devrait être soumis à une procédure de déclaration au titre de la loi sur l'eau pour les rubriques suivantes:rubrique 3.3.1.0: surface de zone humide > 1 ha --> déclarationrubrique 3.2.3.0: Surface en eau < 3 ha --> déclarationrubrique 3.2.4.0: en cas de vidange du plan d'eaurubrique 1.3.1.0: Le projet se situant en ZRE, il est soumis à l’avis de l’EPMP (Etablissement Public du Marais Poitevin).au titre de l'urbanisme: Réaumur est en carte communale qui applique le R124-3. Le PLUi est en cours de rédaction et pourra contraindre le projet s'il est signé à la date de fin d'instruction du dossier de déclaration.
9 000 m34 m ~4 000 m2860 mentre 40 et 50 m3/h
Volume: hauteur de digue: (profondeur du trou d'eau actuel non prise en compte)surface en eau: longueur canalisations PVC de diamètre 140 (16 bars) Débit de la pompe d'irrigation : ces valeurs sont des approximations; seul le relevé topographique précis et la disponibilité du matériau sur site détermineront les grandeurs caractéristiques du projet. 
l'Auboinière à Réaumur
46
42
22
80
00
46
49
7
2
1
Le trou d'eau actuel est une mare creusée il y a plus de 20 ans qui sert à abreuver des bovins par pompe à museau. Elle est clôturée. Il ne s'agit pas d'un ouvrage autorisé. 
1
1
1
1
1
1
1
la partie amont de la parcelle (entre la mare et le début du cours d'eau) est humide ainsi qu'une partie de la parcelle amont (entre la mare et la route). il a donc été fait le choix d'abandonner les projets plus grands (B et C) présentés dans l'étude jointe et d'exclure du projet A la surface entre la mare et le début du cours d'eau. L'étude loi sur l'eau déterminera la surface de zone humide qui se situerait sous l'emprise de la réserve.
1
1
1
ZRE du marais Poitevin
2
1
1
1
1
interception d'eau de ruissellement en hiver
la digue sera réalisée à partir des matériaux prélevés sous l'emprise de la réserve. 
l'étude technique du projet déterminera la quantité de matériau disponible sur site. l'objectif est que le matériau utilisé pour la digue soit totalement prélevé sur la zone d'emprise. Si cette quantité était insuffisante, le projet serait soit révisé à la baisse, soit abandonné, soit l'étude préciserait la provenance de matériau supplémentaire (prélevé hors zone humide)
1
1
1
2
2
Tout projet de ce type entraîne des perturbations temporaires pendant le temps de travaux et modifie définitivement le paysage existant au profit de la mise en place d'un nouvel environnement. la pente du projet final côté haut de la parcelle sera plus douce et donc plus propice à certaines espèces qui recherchent une alternance zone sèche, zone humide. La surface en eau sera plus importante, ce qui présente un intérêt pour des espèces d'oiseaux notamment. 
1
1
Ce type de projet induit nécessairement une consommation d'espace agricole mais en vue de bénéficier à l'activité agricole.
2
1
1
1
1
Uniquement lors de la phase de travaux
1
1
Lors de la phase de travaux, des engins de chantier évolueront sur le site et sur la route. Une fois la réserve en place, il n'y aura pas de trafic supplémentaire par rapport à aujourd'hui.
1
1
1
1
1
Uniquement lors de la phase de travaux
1
1
1
1
1
1
il engendre une modification de l'usage du sol agricole sous l'emprise de la réserve. Il engendre une modification de l'activité agricole du fait de l'introduction de nouvelles espèces dans la rotation (légumes).
1
1
2
Le projet se situe dans le secteur 4 (St Prouant) de la zone ZRE. Le prélèvement d'eau va se cumuler avec les prélèvements déjà existants sur le bassin. Les services de l'Etat, conformément au SDAGE Loire Bretagne 2015 (dispositions 7D5, D6 et D7), ont indiqué un prélèvement disponible de 359 l/s. ce projet représente un prélèvement de 0,001 l/s. Il est donc compatible avec le SDAGE.
1
Ont été étudiés 3 projets sur le site. Les 2 autres projets ont été abandonnés pour des raisons environnementales. Ces 2 autres projets permettaient des volumes stockés bien plus importants (autour de 30 000 m3). L'ambition de l'exploitant a donc été complètement revue à la baisse (surface en maraîchage diminuée, pas d'irrigation du maïs fourrage). Raisons de l'abandon des 2 projets:- Le projet B (voir étude et cartes) incluait la virgule que constitue l'émissaire classé cours d'eau. Cette virgule est un fossé sans source. Sa désignation en tant que cours d'eau est étonnante. Il incluait aussi une partie de la parcelle située de l'autre côté de cet émissaire (jusqu'à la haie limitrophe du voisin). Il avait l'avantage d'avoir un excellent rapport volume stocké par rapport au volume de terre mobilisé. Cependant, l'aspect cours d'eau et la présence de zone humide sur une partie de la surface d'emprise ont eu raison de ce projet. - Le projet C avait pour objectif de ne pas inclure le cours d'eau. Cependant, il incluait en partie la zone humide située entre le cours d'eau et la mare.Le projet actuel limite la zone d'emprise sur une zone potentiellement humide (en aval de la mare, la parcelle présente un caractère moins humide qu'en amont) et n'inclue pas le cours d'eau. Aucune haie n'est impactée.
J'estime qu'il n'est pas nécessaire que mon projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. Le projet a déjà été réfléchi de manière à limiter son impact sur la zone humide et le cours d'eau. Il représente un prélèvement très négligeable par rapport au volume d'eau disponible. La zone humide qui sera impactée sera compensée. L'étude loi sur l'eau permettra de travailler sur l'aménagement du fossé qui servira en remplissage tout en maintenant un fil d'eau vers la zone humide dont le fonctionnement pourra être amélioré à cette occasion. La disparition des arbres existant autour de la mare sera compensée. 
Pré-étude de projet d'octobre 2019 présentant notamment:- l'étude des 3 projets et le choix du projet A au regard de considérations réglementaires, topographiques et hydrologiques- des cartes situation des projets- des photos légendées du site 
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